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Le Conseil d'administration a relevé quo l'adoption d'un amendement an texte do cet
article pourrait poser la question d'amendements similaires a apporter a un certain
nombre d'autrcs accords.

Le Conseil d'athniuistration, tout en n'ayant aucune objection do fond a I'Sgard do
l'amendement envisage, no considère pas qu'il y aurait avantage modifier Ic texte de
I'Accord en vigueur, dont l'application effective depend du maintien de l'esprit do bonne
volonte mutuelle plutôt quo du libeilé exact do ces divers articles.

Le Conseil d'administration serait heureux quo ces considerations fussent portées a
l'attention de 1'Assemblee mondiale de la sante, avec l'indication quo le Conseil d'adminis-
tration espère que, dans ces conditions, 1'Assembleo mondiale de la sante ne tiendra
peut-être pas a insister sur la modification envisagée do l'articlo 7.

Veuillez agréer, etc.
(Signé) David A.

Directeur général.

(Traduction)
Genèvo, lo 18 mars 1950.

Monsieur lo Directeur géndral,

J'ai l'honneur do porter a votre connaissance qu'à sa home session (Mysore, janvier.
1950), le Conseil d'administration a été informé do la decision do 1'Assemblée mondiale
de la sante qui, tenant compte do l'opinion exprimée par le Conseil d'administration a sa
lO9me session, a accepté do no pas insister sur l'amendeinent propose a I'article 7 do
1'Accord entre. 1'Orgauisation internationale du Travail et 1'Organisation mondialo do
la sante.

Le Conseil d'administration a pris note avec satisfaction do cette decision do 1'Assem.
blée mondiale do la sante et m'a demandé de faire savoir a 1'Assembléo mondiale do in
sante quo l'attitude qu'elle avait adoptéo a cet égard avait été vivement appréciée.

Veuillez agréer, etc.
(Signé) David A.

Directeur général.

Organisation des Etats d'Amérique

Aecord 1 entre l'Organisation internationale dii Travail et
l'Organisation des Etats d'Amérique

PREAMBULE

L'Organisation internationalo du Travail et 1'Organisation des Etats d'Amérique,

Désireuses do coordonner leurs efforts pour faire porter effet, dans le cadre do la
Charte des Nations Unies, de la Charte de I'Organisation des Etats d'Amérique, de la
Constitution do 1'Organisation internationale du Travail et d'autres accords, resolutions
et declarations applicables, leurs principes et objectife respectifs.

Désireuses do contribuer a l'accomplissement effectif des buts des denx organisations,
tout en évitant que leurs activités fassent double emploi on empiètent les unes sur les
autres.

Ont conclu Co qui suit:
AEncLE I

Consultations réciproques

1. L'Organisation des Etats d'Amérique et l'Organisation internationale du Travail
se consulteront régulièrement sur les questions présentant un intérêt commun aux fins
do la réalisation de leurs buts et do la coordination do leurs fonctions respectives.

2. L'Organisation internationale du Travail informera L'Organisation des Etats
d'Amérique do tout projet tendant an développement de sos activités régionales dans les

1 Cet accord est entré en vigueur le 26 juillet 1950.
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Amériques et examinera toutes observations concernant les projets de cet ordre qui liii
seraient communiquées par i'Organisation des Etats d'Amdrique en vue de i'dtablissement
d'une coordination effective entre les deux organisations.

3. L'Organisation des Etats d'Amdrique informera i'Organisation internationale du
Travail de tout projet tendant au ddveloppement de ses activitds concernant les questions
intdressant l'Organisation internationale du Travail et examinera toutes observations
concernant ces projets et qui lui seraient communiquées par i'Organisation internationale
du Travail en vue de l'établissement d'une coordination effective entre les deux organi-
sations.

4. Lorsque les circonstances l'exigeront, il sera procddd a des consultations entre des
reprdsentants des deux organisations en vue d'aboutir a un accord sur les méthodes les
plus efficaces scion lesquelles des problémes particuliers devraient être traitds et selon
lesquelles une utilisation aussi complete que possible des ressources des deux organisations
pourrait être assurde.

ARTICLE II

Inscription de questions a l'ordre du jour

1. Sous reserve des consultations préliminaires qui pourraient être ndcessaires, la
Conference interaméricaine, le Conseil de l'Organisation des Etats d'Amdrique et le
Conseil dconomique et social interamdricain pourront proposer i'inscription de questions
a l'ordre du jour des Conferences du Travail des Etats d'Amdrique; 1'Organisation
internationale du Travail pourra proposer l'inscription de questions a l'ordre du jour des
reunions des organes du Conseil de 1'Organisation des Etats d'Amdrique, et d'autres
reunions interamdricaines appropriées.

2. Chacune des deux organisations aura recours aux dispositions du present article
pour soumettre a i'autre organisation ies questions qu'eile considère comme pouvant
être traitées de la manière la plus appropriée par cette derniére.

ARTICLE III

lnforinations statistiques et législatives

L'Organisation des Etats d'Amériqne et 1'Organisation internationale du Travail
s'efforceront de réaliser ia cooperation La pius complete possible en vue d'éviter tout
chevauchement inutile d'aetivitds; des combineront leurs efforts en vue d'obtenir la
meffleure utiisation des renseignements statistiques et juridiques et en vue d'assurer ie
meiieur emploi de ieurs ressources pour ie rassembiement, l'anaiyse, La publication et La
diffusion de ces informations afin de rdduire les charges imposdes aux gouvernements et
aux autres organisations auprès desquels de telles informations sont recueillies.

ARTICLE IV

Echange d'in formations et de documents

1. Ii sera procédd, entre i'Organisation des Etats d'Amérique et i'Organisation inter-
nationale du Travail, a l'échange ie plus complet et ie pius rapide d'informations et de
documents concernant les questions d'intérêt commun.

2. L'Organisation des Etats d'Amérique sera tenue au courant par i'Organisation
internationade du Travail du progrés des travaux de cette dernière qui intéressent L'Orga-
nisation des Etats d'Amérique.

3. L'Organisation internationale du Travail sera tenue au courant par l'Organisation
des Etats d'Amérique du progrès des travaux de cette derniére qui intéressent l'Organi-
sation internationale du Travail.

ARTICLE V

.Repré8entation réciproque

1. Sous reserve d'une réciprocité effective, 1'Organisation internationale du Travail
invitera 1'Organisation des Etats d'Amérique a assister aux reunions de la Conference
internationale du Travail et de la Conference du Travail des Etats d'Amérique Membres
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de 1'Organisation internationalo du Travail. Les représentants de 1'O.E.A. pourront
participer sans droit de vote aux délibérations do ces organes et do leurs commissions, en
ce qui concerne les questions qul intéressent I'Organisation des Etats d'Amérique.

2. En préparant le reglement do Ia Conference interaméricaine qui dolt être soumis
pour examen aux gouvernements, lo Conseil de l'O.E.A. devra y insérer une disposition
prévoyant que 1'O.I.T. sera invitéc a se faire représenter a la Conference intoraméricaine.
En ce qui concerne les conferences spécialisées interaméricaines, le Conseil do 1'Organisa.
tion devra recommander a l'Organisation ou a l'organe intéressé d'adresser a 1'O.I.T. une
invitation a so faire représenter chaque fois qu'un point a l'ordre du jour d'une telle
conference intéresso 1'O.I.T. Dans les deux cas, los représentants de I'O.I.T. pourront
participer sans droit do vote aux conferences en question.

3. Des arrangements appropriés pourront être conclus par voie d'accord, lorsque
bosom sera, en vuo d'assurer la representation réciproque do 1'Organisation des Etats
d'Amérique et do 1'Organisation internationale du Travail a d'autres reunions convoquées
sous los auspices de l'une des organisations, au cours desquelles seront examinées des
questions auxquelles s'intéresse l'autre organisation.

ARTICLE VI

Arrangements administratif8

Lo Secrétaire général de 1'Organisation des Etats d'Amérique et le Directeur
du Bureau international du Travail concluront des arrangements administratifs en vue
d'assurer une collaboration effective entre los porsonnels des deux organisations.

ARTICLE VII

Entrée en vigueRr, modifications et dttrée

1. Le present accord entrera en vigueur a partir do la date a laquelle il aura été signé
par los représentants autorisés de i'Organisation des Etats d'Amérique et do 1'Organi.
sation internationale du Travail.

2. Le present accord pourra être modiflé avec le consentement des deux parties.

3. Ii pourra être dénoncé par l'une on l'autre des parties moyennant préavis donné
six mois a l'avance a l'autre partie.


